
Tribunal de Police de LUIs
N’ de [OMP 1ère è 4ème classe
N’ MINOS:
N’ MINUTE JUGEII~E~T AU FON~3

Audience du JEUX MIL DIX-NEUF à QUATORZE HEURES ainsi
constituée

Président : Lvi. Alain BAVIERE
Greffier Mme Linda CARLIER
Rllinistère Public M. Frédéric CARRE e

~endon minute: C
Délivré le:

Le jugement suivant e été rendu
A:

LE MINISTÈRE PUBLIC,
Copie Exécutoire le:

A:

Signifié / Notifié le

A
Nom
Pr&cwrs Sexe: M
D~te de natssancs

- L~ete dc ~ssance - Dépt: 59
Ex~rait vinance:
RCP:
Extrait casier:
~éférencs 7:

Sit. ~vdilaOe tionailté: française
Profession

de con~arutbn : non-comparant repTésenté avec mandat
Avocat: Vaîce REGLE” Ai~oiie EVOC a~ ‘3~rreau ce il e

‘)CIRCULATION DE VEHICULE EN SERS RTERDIT (Code Nstinf : 256) avec ~e
vé ;icUe wnrnemculé

2) iNOBSERVATiON, PAR CONDUCTEUR DE VEHC’JLE, DE L’ARRET ‘M’OSE PAR
UN FEU ROUGE (Code Natinf : 210) avec le vê~,icule inma~ricuIÉ

3) ~NO3SERVATÎON, PAR CO~D~JCT(EUR, DE JARRET’ ABSOJJ IMPOSE PAR LE
PANNEAU ‘STOP’ A UNE INTERSEC-rioN DE 9Of.J~ES (Code \~atin?: 203) avec ~e
véhicule irnma~ncuIé

4) A:~ar OU STATF0N\~Et~.ENT’ Dfr~GflE~X E ‘Er.C..i_r Code ‘s~nf .281)
avec e éNicule imrna~ricui~ E

D ‘A JïR~ -&,L~î;

~QC~URE D’°S~GENCi!

Mons’euï Sté cité ~ Paudence di. acte
d’hu!ss~sr de Justice délivre à parquet le

A Vaud;eice cli nu~ssier e ~ait ~‘~pai de la cause, l’h’~stn.;ction C eu lieu c:ans
Isa fc’rr,es p;’escnies pa;’ as ar~icles 535 et suivan2s du code de p ‘oct~dure p~neie;
L~vo~&: C1LI prévenue soulevé dea sxcepiora d~ nullité;

4 lÀ



Sur l’inobservatio~î du roumnu s

Attendu que le Ministère Public n’apporte pas la preuve que Monsieur
tait le conducteur du véhicule au moment de la constatation de l’infraction.

Sur le statiornterr%ent da~igereux

Attendu que e procès-verbal dressé ~‘apporte aucun renseignement sur
les modalités du stationnement qui p~metu~ia u~ qualifier celui-ci de dangereux.

Attendu que ledit procès-verbal n’apporte pas non plus la façon dont a été relevée l’identi
té du conducteur du véhicule (permis de conduire, carte d’identité 7).

Attendu, enfin, que l’imprécision du lieu de l’infraction ne permet pas au prévenu d’assu
rer convenablement sa défense

Le Tribunal relaxera Monsieur Jes fins de toutes les poursuites.

?Â~ CES I~OTIL~S

Le tribunal statuant en audience publique, en premier ressor4 et par jugement
contradictoire à l’encontre de IVon&eu wenu

Sur ~‘acÇbn rnhlbue:

JOINT l’incident eu fond;

J~fl~ es exceptions de nullité soulevées par le conseil du prévenu;

RELAXE Monsieur ur l’ensemble des faits qui lui sont
reprochés;

Afns~ jugé et prononcé en audience publ~que, les jour, mois et an susdits, par LV~onsieur
Alain BAViERE, président, assisté de Madame L :e’fier

La présente décision s été signée par ie président et e greffier.

Le aret~isr, Le Président,


